
Déclaration de placement avec dispense





1 Les organismes de placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM) sont des fonds d’investissement réglementés par les directives de l’Union européenne (UE) qui 
permettent aux organismes de placement collectif d’exercer leurs activités dans l’ensemble de l’UE sur la base d’un passeport, avec l’autorisation de l’un des pays membres.



      

2Dans le calcul du nombre total de souscripteurs ou d’acquéreurs uniques auprès desquels l’émetteur a placé des titres, ne les compter qu’une seule fois, même s’il a placé 
auprès d’eux plusieurs types de titres et qu’il s’est prévalu de plusieurs dispenses à cette fin. 



Si l’émetteur est un fonds d’investissement, indiquer le produit net pour le fonds d’investissement pour chaque territoire du Canada et étranger où un souscripteur ou un acquéreur 
réside3. Si un émetteur situé à l’étranger effectue un placement dans un territoire du Canada, indiquer le produit net pour ce territoire seulement. Pour les territoires du Canada, 
préciser la province ou le territoire; sinon, indiquer le pays.

3Le « produit net » s’entend du produit brut, réalisé dans le territoire, des placements pour lesquels la présente déclaration est déposée, déduction faite du montant brut des 
rachats effectués durant la période de placement visée par la déclaration. 



4Indiquer la valeur de l’ensemble des titres placés à titre de rémunération, à l’exception des options, bons de souscription ou autres droits pouvant être exercés en vue d’acquérir des titres 
supplémentaires de l’émetteur. Inscrire les codes de tous les titres placés à titre de rémunération, y compris les options, les bons de souscription ou les autres droits pouvant être exercés 
en vue d’acquérir des titres supplémentaires de l’émetteur. 
  

5Ne pas inclure la rémunération différée.



6L’émetteur est une filiale en propriété exclusive d’un émetteur assujetti ou d’un émetteur à capital ouvert étranger si tous ses titres comportant droit de vote en circulation, à l’exception 
de ceux que détiennent ses administrateurs en vertu de la loi, sont sa propriété véritable.

7Cocher cette case si elle s’applique au placement en cours, même si l’émetteur a déjà placé d’autres types de titres auprès de clients non autorisés. Se reporter à la définition des 
expressions «titre étranger admissible» et «client autorisé» au paragraphe 1 de la partie B des instructions.

         Cocher cette case si l'émetteur ne correspond à rien de ce qui précède et remplir les paragraphes  à .




